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Âppet d'*ffres NtÂ.ü ü4f2ü26
AequisiÉËon de s4.0sü.§{}ü trichogrâmmes p$ur la lutte
contre ia pyreie eËes earaubes en g'rËnaderais ïrioiogique

Le Crcupement Interprcfessi*nr:el<9es Fruits iG.l.Fruits) lance le présent appel d'*f*es pour l'acquisitron
de quatre vingt quatre millions {S4.üSt}.ûüOi d'agents de lutte biologique pour la couverture de &lille
quatre CenÉ {14û0} hectares de grenadier par le trichogramme {Trïchogr*mm{t caeoeciue M*rch*f} er,
v-ue de iutter contre la pyrale des earoubes {Ecta*rye{ois ces,ataniae) à trois (03) reprises à raiscn de vimgt
milles i2s.û00) Ëndividus par hectare (4CI0 piedslhectare) par lâcher .Les trichogranlmËs doivent
répondre aux caractéristiques définies dans le Cahier des Ciauses Techniques Particuiières (C.C.T.p).

La superficie, à cauvrk àtr{Èi§ {93}reprises, est divisée eîdeux {Çz} ksts séfoËréË :

e Lot nol . 90û hectares de vergers de grenadier au nord
o Lot nü2 : StiU heetares cie v. ergers ite grenac!ier flu centre et au sud

chaque soumissionnaire ala iâtitude pour pariicip er à un, ou desx lüts.

Les fournisseurs inté,ressés par cet Appel d'Offres peuvent se procurer le Cahier des Charges dès la
parution de cet avis, au siège du G.I.Fruits, contre ie paiement de la somme de trois cent Binars q*OOoCOOy
non rernbcursable.

Les cf&es doivent être adressées, sbligatoiremÊ§lL, par voie postale, sous pli fermé, eacheté et
recommandé o11Fâr Rapid Poste ou déposées directement au Br.rçau d'ordre cenuàl du G.I.Fruits conire
accusé de réception, ai: nûI1r de l\,fonsieiir 1e Dtecte$r Général du G.LFruits à 1'adresse suivante : 2, B.ue
Bâdii Eszaffem. Cité EI Mahrajéee, 1*82 Tuxis au plus tard ie vendredi ?? mars ?û26 à 1ûhû0 icachet
du bureau d'ordre du G. l.Fruits faisanl l-oi) et doirent ên-e présentées comme suit :

L'envelappe extérierxe fermée et sccliée doit parter æryeîqæes*e&t la meatian appareate . << F{E pÂs
*{IVRIR * Â."* Hc S4âS26 - Àcquisiti*r: de TrËctragrânîmes>>.

§gro+Ë il-=4réi dans çettç Çnlelqppç lg.s d+qu.:::ç+ts a4mini_stret!Ê, lç; d*çp.ry_r9l1g.* tæ1I:rq49,o et l,o&q
finaacière 1ogé chaeun dsns rme enveloppe séparée. Ces *nveloppes doivent être seeilées *t fermées et
compcrter la réfërence de i'Âppel d'ûf&es et sorr objet et ce confor:nément aux prescriptions dg cahier
des charges"

t'ouverture des offres sera pubiique et aura lieu vendredi 27 mars 2û26 it 10h30 du matin au siège du
gr*t:pôËàsiii à Tuais sis 2u H.are Bâdii Ezza.me*, Ciâé §l F#ahrajéaeo 1SS2 Tai::!s -, T*a!sie.

§e,ra rqetée" toute offre parvenue après le délai de réeeptioa ou non accompagnée du cautionnement
provisoire, et toute of*e ne respectalt pas les conditions précitées de cet a"is ainsi que ie c*ntenu du
cahier des charges sera susceptible d'être rejetée. A/-lê

Le Dirccteur Général lkr
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Groupement Interprofessionnel des Fruits Dtixél;iiJl:rjËJlê^+Jt
2, Rue bàdiiBzzamen. Cité El Mahrajéne, 1082 Tunis - Tunise Lr--l, l0g2 ùsrÉll .r- rLlr eJ e+;
Té1.: (216) 11781 721 -Fax:(216)71186206 QI6)71786206:u"suàtr (Zt6)71jB7t2t:$i1

E-mail : gifruit@gifruit.nat.tn ; .,.3;§l)l --)ridl


